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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRES L'ARTICLE 73, insérer l'article suivant :  

Sont abrogés : 

1° Le deuxième alinéa de l’article 54 de la loi de finances pour 1961 (n° 60-1384 du 
23 décembre 1960) ; 

2° L’article 12 de la loi de finances rectificative pour 1975 (n° 75-853 du 13 septembre 
1975) ; 

3° L’article 18 de la loi n° 80-1095 du 30 décembre 1980 portant règlement définitif du 
budget de 1978 ; 

4° L’article 1er de la loi n° 83-692 du 27 juillet 1983 portant règlement définitif du budget 
de 1981 ; 

5° L’article 117 de la loi de finances pour 1991 (n° 90-1168 du 29 décembre 1990) ; 

6° L’article 3 de la loi n° 94-66 du 24 janvier 1994 d’orientation quinquennale relative à la 
maîtrise des finances publiques ; 

7° L’artic1e 111 de la loi de finances pour 1996 (n° 95-1346 du 30 décembre 1995). 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Par cet amendement, il est proposé d’abroger des dispositions devenues obsolètes du fait 
de l’entrée en vigueur de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances. 


